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REGLEMENT RELATIF A LA DISTRIBUTION D'EAU
POTABLE

L'assemblée communale

Vu la loi du 30 novembre 1979 sur J'eau potable;
Vu le règlement du 13 octobre 1981 d'exécution de la loi sur l'eau
potable;
Vu la loi du 12 novembre 1964 sur la police du feu;
Vu le règlement du 28 décembre 1965 d'exécution de la loi sur la
police du feu;
Vu la loi du 9 mai 1983 sur l'aménagement du territoire et les
constructions (LATeC);
Vu le règlement du 18 décembre 1984 d'exécution de la loi sur
l'aménagement du territoire et les constructions;
Vu la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo),

édicte:

1. GENERALITES

Article premier.- 1Le présent règlement s'applique à tous les
abonnés qui demandent à la commune de leur fournir de l'eau potable.

2Les propriétaires non-abonnés sont soumis aux
articles 2 et 12 du présent règlement.




